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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant la 
mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation, conformément au 
point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le 
Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière 
(demande EGF/2011/019 ES/Galicia Metal, présentée par l'Espagne).
(COM(2012)0451 – C7-0214/2012 – 2012/2160(BUD))

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2012)0451 – C7-0214/2012),

– vu l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil et 
la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière1, et notamment 
son point 28,

– vu le règlement (CE) n° 1927/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 décembre 2006 portant création du Fonds européen d'ajustement à la 
mondialisation2,

– vu la procédure de trilogue prévue au point 28 de l'accord interinstitutionnel 
du 17 mai 2006,

– vu la lettre de la commission de l'emploi et des affaires sociales,

– vu le rapport de la commission des budgets (A7-0323/2012),

A. considérant que l'Union européenne a mis en place les instruments législatifs et budgétaires 
appropriés pour fournir un appui complémentaire aux travailleurs subissant les conséquences 
de modifications majeures de la structure du commerce mondial, et pour les aider dans leurs 
efforts de réinsertion sur le marché du travail,

B. considérant que le champ d'application du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation 
(FEM) a été élargi aux demandes présentées depuis le 1er mai 2009 afin d'inclure une aide aux 
travailleurs dont le licenciement est la conséquence directe de la crise financière et 
économique mondiale;

C. considérant que l'aide financière de l'Union aux travailleurs licenciés devrait être dynamique 
et fournie avec toute la rapidité et l'efficacité possibles, conformément à la déclaration 
commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission adoptée lors de la réunion 
de concertation du 17 juillet 2008, et dans le respect de l'accord interinstitutionnel 
du 17 mai 2006 en ce qui concerne l'adoption de décisions relatives à la mobilisation du 
Fonds;

1 JO C 139 du 14.6.2006, p. 1.
2 JO L 406 du 30.12.2006, p. 1.
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D. considérant que le 28 décembre 2011, l'Espagne a demandé une aide 
concernant 858 licenciements, dont 450 sont éligibles à une aide du FEM, à la suite de 
licenciements survenus dans trente-cinq entreprises de la division 25 de la NACE Rév. 2 
("Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements")1 
situées en Galice, région espagnole de niveau NUTS 2 (ES11);

E. considérant que la demande remplit les critères d'éligibilité fixés par le règlement FEM;

1. convient avec la Commission que les conditions fixées à l'article 2, point b), du règlement 
FEM sont remplies et que, par conséquent, l'Espagne a droit à une contribution financière au 
titre de ce règlement;

2. relève que les autorités espagnoles ont déposé la demande de contribution financière du Fonds 
le 28 décembre 2011, laquelle a été complétée par des informations supplémentaires dont les 
dernières ont été transmises le 28 mai 2012, et que la Commission a communiqué son 
évaluation le 9 août 2012; fait observer que le processus d'évaluation de la demande eût pu 
être plus rapide;

3. relève que les licenciements dans les activités connexes à la construction navale vont aggraver 
la situation de la Galice en matière d'emploi; fait observer que, traditionnellement, les secteurs 
économiques les plus importants de Galice sont la pêche ainsi que les industries automobile, 
textile, la pierre naturelle et la construction navale; constate cependant qu'en raison de la crise, 
les chances pour les travailleurs licenciés de retrouver un emploi dans cette région semblent 
assez minces;

4. fait observer que la situation de l'emploi dans la région est difficile, étant donné que le 
chômage y a atteint un taux de 18 % pour les femmes et de 16,32 % pour les hommes à la fin 
de l'année 2011; se félicite du fait que le FEM soit perçu comme un outil efficace pour 
encourager les marchés de l'emploi au niveau local et que la région ait déjà sollicité le soutien 
de ce fonds (FEM/2010/003 ES Galice/industrie textile);

5. relève qu'alors que les prévisions à l'échelle européenne concernant la reprise du secteur de la 
construction navale étaient raisonnablement optimistes, en 2011, les nouvelles commandes 
ont chuté de 43 %;

6. se félicite que les autorités espagnoles, soucieuses d'apporter sans tarder une aide aux 
travailleurs, aient décidé de démarrer la mise en œuvre des actions le 23 mars 2012, sans 
attendre la décision finale sur l'octroi d'un soutien du FEM pour l'ensemble coordonné de 
mesures;

7. rappelle l'importance d'améliorer l'employabilité de tous les travailleurs grâce à une formation 
adaptée et à la reconnaissance des aptitudes et des compétences qu'ils ont acquises tout au 
long de leur carrière professionnelle; escompte que la formation offerte dans l'ensemble 
coordonné de mesures sera adaptée non seulement aux besoins des travailleurs licenciés mais 

1 Règlement (CE) n° 1893/2006 du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 établissant la 
nomenclature statistique des activités économiques NACE Rév. 2 et modifiant le règlement (CEE) n° 3037/90 du 
Conseil ainsi que certains règlements (CE) relatifs à des domaines statistiques spécifiques (JO L 393 du 
30.12.2006, p. 1).
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aussi à l'environnement réel des entreprises;

8. se félicite du fait que les autorités régionales aient ouvert un dialogue avec les partenaires 
sociaux afin de planifier et de mettre en œuvre l'ensemble coordonné de services 
personnalisés;

9. se félicite du fait que les partenaires sociaux aient participé à la planification des mesures 
concernant la mise en œuvre du MEF et doivent participer au suivi de l'application des 
mesures proposées;

10. relève que l'ensemble coordonné de services prévoit plusieurs mesures d'incitation destinées 
à encourager leur participation: allocation de recherche d'emploi 400 EUR) (somme 
forfaitaire), incitation au reclassement externe (180 EUR), stage en entreprise (300 EUR); 
rappelle que le soutien du FEM est destiné essentiellement à financer la formation et la 
recherche d'emploi ainsi que des programmes de formation et non à contribuer directement au 
versement de prestations de chômage, qui relève de la compétence des institutions nationales;

11. souligne qu'il y a lieu de tirer les leçons de la préparation et de l'application de ces mesures 
ainsi que d'autres mesures concernant les licenciements massifs, tout particulièrement en ce 
qui concerne un vaste nombre de petites et moyennes entreprises dans un secteur économique 
donné;

12. regrette que les informations relatives aux mesures de formation ne décrivent pas dans quels 
secteurs les travailleurs sont susceptibles de trouver un emploi ni si l'ensemble de mesures a 
été adapté aux perspectives économiques dans la région;

13. invite les institutions concernées à consentir les efforts nécessaires pour améliorer les 
dispositions pratiques en matière de procédure et de budget, de façon à accélérer la 
mobilisation du Fonds; se félicite de la procédure améliorée mise en place par la Commission, 
à la suite de la demande du Parlement d'accélérer le déblocage des subventions, en vue de 
soumettre à l'autorité budgétaire l'évaluation de la Commission concernant l'éligibilité d'une 
demande ainsi que la proposition de mobilisation du Fonds; forme le vœu que d'autres 
améliorations de la procédure seront intégrées au nouveau règlement FEM (2014-2020) et que 
l'efficacité, la transparence, la visibilité et le suivi du FEM s'en trouveront ainsi accrus;

14. rappelle l'engagement pris par les institutions d'assurer un déroulement rapide et fluide de la 
procédure d'adoption des décisions concernant la mobilisation du Fonds, en offrant une aide 
individuelle ponctuelle et limitée dans le temps aux travailleurs touchés par des licenciements 
liés à la mondialisation et à la crise financière et économique; souligne le rôle que le FEM 
peut jouer dans la réinsertion sur le marché du travail des travailleurs licenciés;

15. souligne que, conformément à l'article 6 du règlement FEM, il convient de garantir que le 
Fonds soutient la réinsertion stable et à long terme de travailleurs licenciés sur le marché du 
travail; souligne également que l'aide du FEM ne peut cofinancer que des mesures actives du 
marché du travail qui débouchent sur des emplois durables à long terme; rappelle que l'aide 
apportée par le Fonds ne doit pas se substituer aux actions relevant de la responsabilité des 
entreprises en vertu du droit national ou de conventions collectives, ni aux mesures de 
restructuration des entreprises ou des secteurs; déplore que le Fonds puisse éventuellement 
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inciter les entreprises à remplacer leur personnel contractuel par des emplois plus précaires et 
de durée plus courte;

16. observe que les informations fournies sur l'ensemble coordonné de services personnalisés à 
financer par le Fonds comportent des données sur la complémentarité avec les actions 
financées par les Fonds structurels; rappelle à la Commission sa demande que soit présentée 
une évaluation comparative de ces données dans ses rapports annuels, afin d'assurer le respect 
intégral des règles existantes et de veiller à ce qu'il ne puisse y avoir de double emploi dans 
les services financés par l'Union;

17. se félicite qu'à la suite de demandes répétées du Parlement, un montant de 50 000 000 EUR 
en crédits de paiement soit inscrit dans le budget 2012 sur la ligne budgétaire 04 05 01 
consacrée au FEM; rappelle que le Fonds a été créé en tant qu'instrument spécifique distinct, 
ayant ses propres objectifs et échéances, et qu'il doit, à ce titre, bénéficier d'une dotation 
spécifique, de manière à éviter de recourir, comme cela a été fait précédemment, à des 
virements à partir d'autres lignes budgétaires, ce qui risquerait de compromettre la réalisation 
des objectifs des politiques menées au titre du Fonds;

18. déplore la décision du Conseil consistant à bloquer la prorogation de la dérogation afférente à 
la crise, laquelle permet de fournir aussi une aide financière aux travailleurs licenciés à la 
suite de la crise financière et économique actuelle, et non seulement à ceux qui perdent leur 
emploi du fait de modifications majeures de la structure du commerce mondial, et de porter le 
taux de cofinancement de l'Union à 65 % des coûts du programme, pour les demandes 
présentées au-delà du délai du 31 décembre 2011, et demande au Conseil de réinstaurer cette 
mesure dans les meilleurs délais;

19. approuve la décision annexée à la présente résolution;

20. charge son Président de signer cette décision avec le Président du Conseil et d'en assurer la 
publication au Journal officiel de l'Union européenne;

21. charge son Président de transmettre la présente résolution, y compris son annexe, au Conseil et 
à la Commission.
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ANNEXE: DÉCISION DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du xxx

concernant la mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation, 
conformément au point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le 
Parlement européen, le Conseil et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne 
gestion financière (demande EGF/2011/019 ES/Galicia Metal, présentée par l'Espagne)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

– vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

– vu l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil 
et la Commission sur la discipline budgétaire et la bonne gestion financière1, et 
notamment son point 28,

– vu le règlement (CE) nº 1927/2006 du Parlement européen et du Conseil 
du 20 décembre 2006 portant création du Fonds européen d'ajustement à la 
mondialisation2, et notamment son article 12, paragraphe 3,

– vu la proposition de la Commission européenne,

considérant ce qui suit:

(1) Le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (ci-après dénommé "Fonds") a été 
créé pour fournir un appui complémentaire aux travailleurs licenciés en raison des 
modifications majeures de la structure du commerce mondial résultant de la 
mondialisation et pour les aider à réintégrer le marché du travail.

(2) Le champ d'application du Fonds a été élargi aux demandes présentées entre 
le 1er mai 2009 et le 31 décembre 2011 afin d'inclure une aide aux travailleurs dont le 
licenciement est la conséquence directe de la crise financière et économique mondiale.

(3) L'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 permet la mobilisation du Fonds à 
concurrence d'un montant annuel maximal de 500 000 000 EUR.

(4) Le 28 décembre 2011, l'Espagne a introduit une demande de mobilisation du FEM 
pour 878 licenciements intervenus dans trente-cinq entreprises de la division 25 de la 
NACE Rév. 2 ("Fabrication de produits métalliques, à l'exception des machines et des 
équipements") situées en Galice, une région de niveau NUTS 2 (ES11); elle a 
complété sa demande par des informations supplémentaires jusqu'au 28 mai 2012. 
Cette demande remplit les conditions relatives à la fixation du montant des 

1 JO C 139 du 14.6.2006, p. 1.
2 JO L 406 du 30.12.2006, p. 1.
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contributions financières énoncées à l'article 10 du règlement (CE) n° 1927/2006. La 
Commission propose dès lors de mobiliser un montant de 2 029 235 EUR.

(5) Il convient par conséquent de mobiliser le Fonds en vue d'octroyer une contribution 
financière en réponse à cette demande présentée par l'Espagne;

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article 1
Dans le cadre du budget général de l'Union européenne établi pour l'exercice 2012, une 
somme de 2 029 235 EUR en crédits d'engagement et de paiement est mobilisée au titre du 
Fonds européen d'ajustement à la mondialisation (FEM).

Article 2
La présente décision est publiée au Journal officiel de l'Union européenne.

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil
Le président Le président
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EXPOSÉ DES MOTIFS

I. Contexte
Le Fonds européen d'ajustement à la mondialisation a été créé afin de fournir une aide 
supplémentaire aux travailleurs licenciés en raison des modifications majeures de la structure 
du commerce mondial résultant de la crise financière et économique mondiale. 

En vertu des dispositions du point 28 de l'accord interinstitutionnel du 17 mai 2006 sur la 
discipline budgétaire et la bonne gestion financière1 et de l'article 12 du règlement (CE) 
n° 1927/20062, le Fonds ne peut dépasser un montant maximal de 500 000 000 EUR 
provenant de toute marge disponible sous le plafond de dépenses global de l'exercice 
précédent et/ou des crédits d'engagement tombés en annulation des deux années précédentes, 
hormis ceux relevant de la rubrique 1b. Les montants nécessaires sont inscrits au budget à 
titre provisionnel dès que les marges et/ou les engagements annulés suffisants ont été 
déterminés.

S'agissant de la procédure, la Commission, pour activer le Fonds lorsque la demande a fait 
l'objet d'une évaluation favorable, présente à l'autorité budgétaire une proposition de 
mobilisation du Fonds et, simultanément, la demande de virement correspondante. 
Parallèlement, un trilogue peut être organisé pour dégager un accord sur l'utilisation du Fonds 
et les montants requis. Ce trilogue peut revêtir une forme simplifiée (par écrit).

II. Point de la situation: proposition de la Commission 

Le 9 août 2012, la Commission a adopté deux nouvelles propositions de décision sur la 
mobilisation du FAM en faveur de l'Espagne afin de soutenir la réinsertion sur le marché du 
travail de travailleurs licenciés en raison de modifications majeures de la structure du 
commerce international résultant de la mondialisation.

Il s'agit là de la dixième demande soumise à examen dans le cadre du budget 2012. Cette 
demande porte sur la mobilisation d'un montant total de 4 325 854 EUR au titre du FEM pour 
l'Espagne et représente la dix-neuvième demande de crédits au titre du FEM depuis la création 
du Fonds. La demande fait état de 878 licenciements survenus dans trente-cinq entreprises de 
la division 25 de la NACE Rév. 2 ("Fabrication de produits métalliques, à l'exception des 
machines et des équipements") situées en Galice, une région de niveau NUTS 2 (ES11), 
durant la période de référence de neuf mois comprise entre le 23 mars et le 23 décembre 2011. 
Le nombre de licenciements a été calculé conformément aux dispositions de l'article 2, 
deuxième alinéa, deuxième tiret, du règlement (CE) n° 1927/2006.

La demande a été présentée à la Commission le 28 décembre 2011 et complétée par des 
informations additionnelles, dont les dernières ont été reçues le 28 mai 2012. La Commission 
a conclu que la demande satisfaisait aux critères d'intervention du Fonds énoncés à l'article 2, 
point b), du règlement (CE) n° 1927/2006 et avait été introduite dans le délai de dix semaines 
visé à l'article 5 dudit règlement.

1 JO C 139 du 14.6.2006, p. 1.
2 JO L 406 du 30.12.2006, p. 1.
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La Commission a notamment fondé son appréciation sur l'évaluation du lien entre les 
licenciements et les modifications majeures de la structure du commerce mondial en raison de 
la mondialisation. Les autorités espagnoles expliquent que l'industrie de la construction navale 
se compose de trois domaines d'activité principaux: la fabrication de produits métalliques, à 
l'exception des machines et des équipements (division 25 de la NACE Rév. 2), la fabrication 
d'autres matériels de transports (division 30 de la NACE Rév. 2), et la réparation et 
l'installation de machines et d'équipements (division 33 de la NACE Rév. 2). Les entreprises 
concernées par la demande de l'Espagne sont des fabricants de produits métalliques dont les 
activités dépendent de la construction navale. Invoquant les chiffres de la Communauté des 
associations européennes de chantiers navals (CESA)1 et de la Gerencia del Sector Naval 
(GSN)2, un organe dépendant du ministère de l'Industrie, les autorités espagnoles font valoir 
que la crise financière mondiale a altéré les conditions du marché de la construction navale et 
les perspectives d'évolution de celui-ci. La crise économique mondiale a provoqué un recul 
des commandes des chantiers navals européens, en TBC3 comme en valeur. Elles sont ainsi 
passées de 13 690 000 TBC à 9 470 000 TBC entre 2008 et 2009, puis à 6 390 000 TBC 
en 2010. En septembre 2011, elles n'ont pas dépassé 5 950 000 TBC. Pour ce qui est de la 
valeur des commandes, elle est passée de 52 616 millions d'EUR à 36 558 millions d'EUR 
entre 2008 et 2009, puis à 27 031 millions d'EUR en 2010.

Les autorités espagnoles soulignent que les nouvelles commandes, qui s'étaient effondrées 
de 2 144 000 TBC à 561 000 TBC entre 2008 et 2009, sont remontées à 2 459 000 TBC 
en 2010, avant de repartir à la baisse en 2011. En septembre 2011, elles représentaient un 
volume de 1 402 000 TBC. Ces chiffres sont très éloignés du niveau antérieur à la crise, 
soit 5 425 000 TBC en 2007. Les rapports de la CESA pour les années 2009, 2010 et 2011 
montrent que la main-d'œuvre des chantiers navals d'Europe a diminué de 23 % au cours des 
trois dernières années, passant de 148 792 travailleurs en 2007 à 114 491 en 2010. La main-
d'œuvre sur les projets nouveaux a connu une chute encore plus spectaculaire – 33 % –, 
passant de 93 832 personnes en 2007 à 62 854 en 2010.

Les autorités espagnoles prétendent que l'évolution de la construction navale a suivi la 
tendance négative observée au niveau européen. Le carnet de commandes espagnol a ainsi 
chuté de 1 052 805 TBC à 815 134 TBC entre 2008 et 2009, puis à 549 963 TBC en 2010. En 
septembre 2011, elles n'ont pas dépassé 5 950 000 TBC. Cela représente un déclin accumulé 
de 73,18 % par rapport à 2008. Quant aux nouvelles commandes, qui s'étaient effondrées 
de 363 595 TBC à 61 880 TBC entre 2008 et 2009, elles sont remontées à 148 051 TBC 
en 2010, avant de repartir à la baisse en 2011. En septembre 2011, elles n'étaient plus que 
de 9 477 TBC. 

La construction navale galicienne représente 45 % du secteur en Espagne. La diminution des 
prises de commandes a eu pour conséquence directe une réduction de 30 % de la main-
d'œuvre des chantiers navals au cours des trois dernières années, de 10 000 travailleurs à la 
fin 2008 (3 500 emplois directs et 6 500 dans les industries connexes) à 7 000 travailleurs en 
octobre 2011. 

1 http://www.cesa.eu/links_downloads# (rapports annuels).
2 http://www.gernaval.org/ (rapports annuels).
3 Le tonnage brut compensé (TBC) est un indicateur du travail nécessaire pour construire un navire donné 
et il est calculé en multipliant le tonnage d'un bateau par un coefficient déterminé en fonction du type et du 
volume d'un bateau particulier.
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En plus des arguments avancés par les autorités espagnoles, ceux développés dans les 
précédents dossiers liés à la construction navale et aux industries connexes (EGF/2010/001 
DK/Nordjylland, EGF/2010/006 PL/H. Cegielski-Poznan et EGF/2010/025 DK/Odense Steel 
Shipyard1) restent valables en l'espèce.

Les autorités espagnoles font également valoir que les prévisions à l'échelle européenne 
concernant la reprise du secteur de la construction navale étaient raisonnablement optimistes. 
Ces attentes positives se sont vérifiées en 2010, lorsque les prises de commandes, après avoir 
chuté de 76 % en 2009 par rapport à l'année précédente, sont remontées au point d'excéder 
de 16 % le nombre de nouvelles commandes en 2008. Or, contre toute attente, cette tendance 
à la hausse s'est à nouveau inversée en 2011, avec une baisse des nouvelles commandes 
de 43 %. Cette deuxième récession dans le secteur était impossible à prévoir. 

L'ensemble coordonné de services personnalisés à financer, qui se doit d'être complémentaire 
par rapport aux actions financées au titre des fonds structurels, contient des mesures destinées 
à permettre la réinsertion des 450 travailleurs ciblés sur le marché du travail, notamment des 
séances d'information et de bienvenue, une orientation professionnelle, une aide à la création 
d'entreprise ou d'activité indépendante, la formation en matière de certification 
professionnelle, les techniques de recherche d'emploi, les compétences professionnelles et 
horizontales, l'esprit d'entreprise et la gestion d'entreprise, l'aide intensive à la recherche 
d'emploi, le tutorat une fois accomplie la réinsertion dans le monde du travail, la certification 
des acquis professionnels, les possibilités d'emploi non salarié, les stages en entreprise, 
l'allocation de recherche d'emploi, la contribution aux frais de déplacement, les incitations au 
reclassement externe, l'aide à la prise en charge de personnes dépendantes et l'allocation de 
stage en entreprise.

Selon les autorités espagnoles, toutes les mesures susmentionnées s'associent pour former un 
ensemble coordonné de services personnalisés et constituent des mesures actives du marché 
du travail visant à la réinsertion professionnelle des travailleurs. La prestation de ces services 
personnalisés a commencé le 23 mars 2012.

Sur la question des critères énoncés à l'article 6 du règlement (CE) nº 1927/2006, dans leur 
demande, les autorités espagnoles ont:

 confirmé que la contribution financière du Fonds ne se substituait pas aux actions 
relevant de la responsabilité des entreprises en vertu de la législation nationale ou 
de conventions collectives;

 démontré que les mesures visaient à apporter un soutien aux travailleurs concernés 
et non à restructurer des entreprises ou des secteurs d'activité;

 confirmé que les actions admissibles visées ci-dessus ne bénéficiaient d'aucune 
aide provenant d'autres instruments financiers de l'Union.

Pour ce qui est des systèmes de gestion et de contrôle, l'Espagne a indiqué à la Commission 
que la contribution financière sera gérée et contrôlée par les organismes déjà chargés de cette 
mission pour le Fonds social européen (FSE) en Espagne. La Xunta de Galicia, et plus 
particulièrement la Consellería de Facenda (Dirección Xeral de Planificación e Fondos), sera 

1 Respectivement COM(2010)0451, COM(2010)0631, COM(2011)0251 et COM(2012)0272.
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l'organisme intermédiaire pour l'autorité de gestion, en coopération avec la Consellería de 
Traballo e Benestar (Dirección Xeral de Relacións Laborais).

Dans son évaluation, la Commission a estimé que la demande remplissait les critères 
d'éligibilité établis par le règlement FEM, raison pour laquelle elle recommande à 
l'autorité budgétaire de l'approuver.

Pour mobiliser le Fonds, la Commission a soumis à l'autorité budgétaire une demande de 
virement d'un montant total de 2 029 235 EUR, de la réserve FEM (40 02 43) en engagements 
vers la ligne budgétaire du FEM 04 05 01.

L'accord interinstitutionnel permet la mobilisation du Fonds à concurrence d'un montant 
annuel maximal de 500 000 000 EUR.

Il s'agit de la dixième proposition de mobilisation du Fonds transmise à l'autorité budgétaire 
en 2012. Dès lors, après avoir déduit des crédits disponibles le montant demandé dans le 
présent dossier (2 029 235 EUR), un montant de 474 797 228 EUR demeure disponible d'ici 
à la fin de 2012. Cette intervention laissera disponible plus de 25 % du montant maximal 
annuel affecté au Fonds pour répondre aux besoins des quatre derniers mois de l'année 2012, 
comme le prévoit l'article 12, paragraphe 6, du règlement FEM.

III. Procédure
La Commission a présenté une demande de virement pour que les crédits d'engagement 
nécessaires soient inscrits au budget 2012, comme le prévoit le point 28 de l'accord 
interinstitutionnel du 17 mai 2006.

Le trilogue relatif à la proposition de décision de la Commission concernant la mobilisation 
du Fonds pourrait prendre une forme simplifiée, comme le prévoit l'article 12, paragraphe 5, 
de la base juridique, sauf s'il n'y a pas d'accord entre le Parlement et le Conseil.

En vertu d'un accord interne, la commission de l'emploi et des affaires sociales (EMPL) doit 
être associée à la procédure, de façon à pouvoir contribuer et concourir de façon constructive 
à l'évaluation des demandes de mobilisation du Fonds. La commission EMPL a décidé de 
déposer des amendements au rapport ainsi que le traditionnel avis sous forme de lettre afin 
d'exprimer sa position et sa contribution constructive.

La déclaration commune du Parlement européen, du Conseil et de la Commission, adoptée 
lors de la réunion de concertation du 17 juillet 2008, a confirmé qu'il était important de 
garantir une procédure rapide, en respectant comme il convient l'accord interinstitutionnel 
pour l'adoption des décisions relatives à la mobilisation du Fonds.
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ANNEXE: LETTRE DE LA COMMISSION DE L'EMPLOI ET DES AFFAIRES 
SOCIALES

EK/ic
D(2012)47709

M. Alain Lamassoure
Président de la commission des budgets
ASP 13E158

Objet: Avis sur la mobilisation du Fonds européen d'ajustement à la mondialisation pour la 
demande EGF/2011/019 ES/Galicia Metal, présentée par l'Espagne (COM(2012)451 final)
Monsieur le Président,

La commission de l'emploi et des affaires sociales (EMPL) ainsi que son groupe de travail sur 
le FEM ont examiné la question de la mobilisation du FEM dans le cas de la demande 
EGF/2011/019 ES/Galicia Metal, présentée par l'Espagne, et adopté l'avis ci-dessous.
La commission EMPL et le groupe de travail sur le FEM sont favorables à la mobilisation du 
Fonds dans le cas de la demande à l'examen. À ce propos, la commission EMPL présente 
certaines observations, sans toutefois remettre en question le virement des crédits de 
paiement.

Les délibérations de la commission EMPL reposent sur les considérations ci-après:

A) la demande à l'examen est fondée sur l'article 2, point b), du règlement FEM et vise à 
obtenir un appui pour 450 travailleurs sur un total de 878, qui ont été licenciés dans 35 
entreprises relevant de la division 25 de la NACE Rév. 2 ("Fabrication de produits 
métalliques, à l'exception des machines et des équipements") au cours de la période de 
référence comprise entre le 23 mars 2011 et le 31 décembre 2011, dans la région de niveau 
NUTS II de la région de Galice (ES11);

B) considérant que les autorités espagnoles font valoir que les licenciements sont dus à la 
crise financière et économique mondiale qui a frappé l'Espagne et a durement affecté son 
secteur de la construction navale et, en particulier, le domaine d'activité de la "Fabrication 
de produits métalliques, à l'exception des machines et des équipements";

C) considérant que ce nouveau cas concernant l'industrie de la construction navale dans un 
État membre montre qu'une stratégie industrielle de l'Union européenne ainsi qu'une 
amélioration des pratiques de restructuration est nécessaire; 

D) considérant qu'à cause de la crise, le secteur de la construction navale espagnole a souffert 
d'une chute continuelle des commandes, soit 73,18 % de déclin entre 2008 et 2010;

E) considérant qu'en Galice, l'industrie de la construction navale représente 45 % du secteur 
de la construction navale espagnole, et que la main-d'œuvre travaillant dans ce secteur a 
chuté de 30 % entre 2008 et 2011;
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F) considérant que 93,96 % des travailleurs visés par les mesures sont des hommes et 6,04 % 
sont des femmes; 92,02 % des travailleurs ont entre 24 et 54 ans et 3,99 % d'entre eux ont 
plus de 55 ans;

G) considérant que la structure de l'emploi des travailleurs licenciés est différente et 52,96 % 
d'entre eux n'ont reçu qu'une éducation élémentaire, et 15 % d'entre eux sont sans 
éducation ou avaient abandonné l'école;

Par conséquent, la commission de l'emploi et des affaires sociales invite la commission des 
budgets, compétente au fond, à incorporer dans sa proposition de résolution sur la demande 
espagnole les suggestions suivantes:

1. convient avec la Commission que les conditions fixées à l'article 2, point b), du règlement 
FEM (1927/2006) sont remplies et que, par conséquent, l'Espagne a droit à une 
contribution financière au titre de ce règlement;

2. relève que les autorités espagnoles ont déposé la demande de contribution financière du 
Fonds le 28 décembre 2011 et que la Commission a communiqué son évaluation 
le 9 août 2012; déplore la longue période d'évaluation;

3. fait observer que la situation de l'emploi dans la région est difficile, étant donné que le 
chômage y a atteint un taux de 18 % pour les femmes et de 16,32 % pour les hommes à la 
fin de l'année 2011; se félicite du fait que le FEM soit perçu comme un outil efficace pour 
encourager les marchés de l'emploi au niveau local et que la région ait déjà sollicité le 
soutien de ce fonds (FEM/2010/003 ES Galice/industrie textile);

4. note que les autorités espagnoles indiquent que, sur la base de l'expérience acquise par 
elles dans le cadre de demandes d'intervention du FEM antérieures, seuls 450 des 
travailleurs ciblés choisiront de bénéficier du soutien du Fonds; invite les autorités 
espagnoles à tirer pleinement parti de l'aide du FEM;

5. se félicite de ce que les autorités espagnoles, soucieuses d'apporter sans tarder une aide 
aux travailleurs, aient décidé de démarrer la mise en œuvre des actions le 23 mars 2012, 
sans attendre la décision finale sur l'octroi d'un soutien du FEM pour l'ensemble 
coordonné de mesures;

6. se félicite du fait que les autorités régionales aient ouvert un dialogue avec les partenaires 
sociaux afin de planifier et de mettre en œuvre l'ensemble coordonné de services 
personnalisés;

7. relève que l'ensemble coordonné de services prévoit plusieurs mesures d'incitation 
destinées à encourager à leur participation: allocation de recherche d'emploi 400 EUR) 
(somme forfaitaire), incitation au reclassement externe (180 EUR), stage en entreprise 
(300 EUR); rappelle que le soutien du FEM est destiné essentiellement à financer la 
formation et la recherche d'emploi ainsi que des programmes de formation et non à 
contribuer directement au versement de prestations de chômage, qui relève de la 
compétence des institutions nationales;

8. regrette que les informations relatives aux mesures de formation ne décrivent pas dans 
quels secteurs les travailleurs sont susceptibles de trouver un emploi ni si l'ensemble de 
mesures est adapté aux perspectives économiques dans la région;
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9. regrette que les mesures visant à encourager l'esprit d'entreprise ne comportent aucun 
soutien financier en vue de la création d'une entreprise alors que plusieurs incitations 
financières sont prévues pour les travailleurs suivant des formations;

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l'assurance de ma très haute considération.

Pervenche Berès
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